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REPUBLIQUE DU SE1TEGAL

rUYISTEfŒ DES AFFAIRES ETRANGERES

fE XPOSB D!iS IVICPIE'S

du projet de loi autorisant le Président ~a la Répu-
blique à ratifier la Conve:ution d'Etablissement en-
tre le Gouvernement de la République du Sénégal et
le Gouvernemen-i:;de la République française signée
à Paris le 29 Mars 1974.

Les Gouvernements de la République du Sénégal et de
la République française désireux d'assurer à leurs nationaux
respectifs, sur le territoire de l'autre Etat 9 un statut c onêor-

IDG aux rapports entre les deux pays sur la base de la récipro-
cité, de J_'égalité, du respect et de l'intérêt mut ueLs sont COl1~-

venus que
- Tout national de l' une des par-t i os contractantes

jouit des Ij_bertés pub.l.r.que s sur le terrj_toire de l'autre dans
les mêmes conditions Clue les nationaux de cet Etat, ccnfcr-mémerrt

à la législation en vigueur sur' le territoire de chacune des
parties contractantes.

- Les nationaux de chacune des par-t Le s bénéficient sur
le territoire de l'autre1 de la législation du travai19 des lois
sociales et de la sécurité sociale dans les mêmes conditions que
les :nationaux de cette partie.

Cet accord entrant dans le oadre du renforcement

.1.
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des liens d'amitié déjà anciens entre les peuples sénégalais
et français, j 1 ai l'honne ur de ecumot t re à votre appr-obat Lon ,
le présent projet de loi autorisant le Président de la Républi-
que à le ratifier.-

Fait à DAKAR, le

Pov~ le Ministre des Affaires Etrangères,
1

et par délégat:ion? le ,'Dire.cteul".de Cabinet
!
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REPUBLIQUE DU SENEGAL~------~-~--~~---~---
ASSEMBLEE NATIONALE

IV 0 L E GIS LAT U R E

DEUXIEME SESSION ORDINAIRE 1974

R A P P 0 R T

fait

au nom de l'Intercommission constituée par les Affaires Etrangères,
la Législation, le Travail, les Affaires Economiques, les Finances,
les Travaux Publics, l'Education, l'Information et la Défense,

sur

le PROJET DE LOI N° 54/74 autorisant le Président de la République
à ratifier la Convention d'Etablissement entre le Gouvernement de
la République du Sénégal et le Gouvernement de la République Fran-
çaise, signée à Paris le 29 mars 1974,

par

M. Serigne Babacar DIOP

Rapporteur
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Monsieur le Président ,

Mes chers Collègues

L'Inter-Commission constituée par les Affaires
Etrangères, la Législation, le Travail, les Affaires Econo-
miques, les Finances, les Travaux Publics, l'Education,
l'Information et la Défense s'est réunie le 20 novembre der-
nier en vue d'examiner le projet de loi nO 54/74 tendant à

autoriser le Président de la République à ratifier la
Convention d'établissement e~tre le Gouvernement de la Répu-
blique Française et le Gouvernement de la République du
Sénégal, signée à Paris le 29 mars 1974 et l'échange de lettres
y annexées .

Comme vous le savez Monsieur le Président ,
mes chers collègues , une des constantes de notre politique
extérieure est de tendre, chaque jour davantage à élargir
le cercle de nos amis, mais aussi et surtout en consolidant
nos vieilles amitiés •

Dès lors, l'opportunité de cette Convention, qui
vise à renover, partant à consolider notre coopération
avec un pays auquel le nôtre est profondément lié par l'His-
toire, l'Economie et la Culture, n'est plus à démontrer.

Au plan pratique, la Convention consacre la
suppression du régime d'assimilation entre les ressortissants
sénégalais et français, sauf en ce qui concerne le bénéfice
du régime de la sécurité sociale qui fait l'objet d'un échange
de lettres •

./ .
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Elle prévoit

- l'autorisation, pour s'établir au delà d'un
séjour de trois

- le maintien du libre accès aux activités pro-
fessionnelles pour les ressortissants de l'un des Etats
contractants établis sur le territoire de l'autre, sauf
dérogations imposées par la situation économique ou sociale
du pays hôte

Elle réaffirme que les ressortissants de chacun
des deux Etats contractants ~ déjà établis dans le terri-
toire de l'un peuvent continuer à exercer leurs activités
et jouir de la propriété de leurs biens

La notion de n droits acquis" est toutefois
abolie, et en guise d'apaisement, la Convention prévoit la
délivrance automatique de titre de séjour, valable pour
cinq ans, pour les ressortissants établis à la date du
1er janvier 1974 •

Si malgré tout~ les autorités de l'une des partiec

sont amenées à prendre des mesures d'expropriation ou de
nationalisation des biens de ressortissants de l'autre par-
tie, il est procédé au paiement d'une juste indemnité dont le
montant sera fixé au moment de la dépossession •

Lorsque, aussi, llune des parties contractantes
se propose de procéder à 11expulsion d'un ressortissant de
l'autre partie dont les activités menacent l'ordre public,
la sécurité publique ou la moralité publique, elle en
avise préalablement l'autre partie

./ .
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Outre ces aménagements dont certains ont été
conçus à titre transitoire et pour des raisons psycholo-
giques évidentes, la législation en vigueur dans chaque
Etat s'appliquera à l'avenir

La Convention contient ~galement une disposition
tr s importante pour notre pays, dans la mesure où elle
lui permet de continuer à jouer pleinement son rôle en
Afrique et dans le Tiers-Monde ~ à savoir

n Que chaque partie se réserve le droit d'accor-
der le cas échéant un traitement plus favorable aux ressor-
tissants d'un Etat tiers voisin ou appartenant à un même
groupement régional ou i une même zone de solidarité écono-
mique ou politique qu'Elle

Conclue pour une période de deux ans renouvelable
par tacite reconduction, sauf dénonciation par l'une des
deux parties, la Convention entrera en vigueur le premier
jour du deuxième mois suivant l'échange des instruements
de ratification

C'est, Monsieur le Président, mes chers collègues,
sous le bénéfice de ces considérations qui dénotent de la
part des pays une commune volonté de préserver un précieux
acquit historique tout en tenant compte des impératifs d'un
monde en pleine mutation, que votre Ln t er+Oo mm i ss io» vous
recommande d'adopter le projet soumis à votre examen.

Serigne Babacar DIOP
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autorisant le Président de la République â ratiEier
la Convention d'Etabliss~ent entre le Gouvernement
de la République ErançaiseOet le Gouvernement de la
République du Sénégal, signée à Paris le 29 mars 1974
et l'échange de lettre y annexées •

• - .3

)

LfASSENBLEE"NATIONALE a délibéré et adopté, en sa séance du Vendredi
20 décembre 1974

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la loi dont la teneur suit:

ARTICLE m~IQUE-

Le Président de la République est autorisé à ratiEier
la Convention d'Etablissement entre le Gouvernement de la République
Pr-ança.ise et le Gouvernement de la République du Sénégal, signée à
Paris le 29 mars 1974, et l'échange de lettres y annexées.

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Dakar, le 8 JMVIER 1975

Par le Président de la République
le Premier Hinistre

/"
: .~."", .,
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LéQOQld Sédap SENGHOR
00.

\ , ~.. c ~
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Abdou DIOUF
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autorisant le Président de la République à ratifier
la Convention d'Etablissement entre le Gouvernement
de la République française et le Gouvernement de la
République du Sénégal, signée à Paris le 29 mars 1974
et l'échange de lettre y annexées.

1'ASSENBLEE NATICNALE a délibéré et adopté, en sa séance du Vendredi
20 décembre 1974

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la loi dont la teneur suit:

ARTICLE UNIQUE-

Le Président de la République est autorisé à ratifier
la Convention d'Etablissement entre le Gouvernement de la République
française et le Gouvernement de la République du Sénégal, signée à
Paris le 29 mars 1974, et l'échange de lettres y annexées.

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Dakar, le 8 JA1'IVIER 1975

Par le Président de la République
le Premier Ministre
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Lêooolod Sédar SENGHOR
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Abdou DIOUF
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LZ:ONVBNTION DI E'I'ABLISSEI"'ŒfNT

El'rrR"B LI: GOU\TERl'ŒMENT DE LA REPUBLIQUB DU

SEl'JEGAL ET LB GOTJ\TERNEMENT DE LA REPlJBLIQUE

FRANCAISE.-
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Le gouvernement de la Républiqn€ :française d'une part,
Le gouvernem~mtrie la République du Sénége.l d'autre part,
considérant les liens d'amitié existant entre les deux

pays;
désireux d'assurer à leurs natioD2ux respectifs y sur

le territoire de l' autre Etat, lm statut conr orrne aux rapport s
entre .les delJ'x pays sur la base de la réciprocité, de J.'égec1ité
du respect et de l'intérêt mutuels,

sont convenus des dispositions suivantes

ARTICLE PREMIER..---
'l'out national de l'une des Parties cont r-actarrt es jouit

des libertés publiques Sl.1T le territoire de l' autre dans les
m@mesconditions que les nationaux de cet Etat.

Ces libert-és s'exercent conf'ormémerrt à la législation
en vLgueur' sur le territoire de chacune des Parties contractan-
tes.

ARTICIIE II

,sous r éser-ve des accords entre Les deux Parties contrac-
tantes sur la circulation des par-aonne e, les nat Lonaux de cha-
cune des Parties peuvent entrer librement sur le territoire de
l' autre 9 y voyager, y établ.ir leur résidence dans le liel1 de
Leur choix et en sortir à tout moment.

Cette dispositions ne porte pas atteinte au droit de
chaque E-'ccçi:; de prendre les mesures néce asaf.r-e s au maintien de
l r ordre public et à la pr-otect Lon de la santé et de la séc'L1Ttté
pub La.que s ,

AliTICLE III
Los nationaux de chacune des Parties contractantes ont

, . 'd' t· , l' 1- P t·.:J lAd'"acces aux j uru _lC J_OnfJ cie ~ 8.lrllre ar le u8.YlS _..es meLles con rClons
que les nationaux de cette Partie.

Les l1.8tionaux de chacun3 des Parties contr2.ctantes jouis-
serre sur le territoire de l'è:èutre Partie du c~roit d'investir
des capitaux ~ d' aoqué r.ir , de posséder 9 gérer ou louer tous biens
œeubles et im.meubles, droits et intérêts? d'en jouir et d'en dis-
poser. .J.
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'", Ohaç~deff 'P~:rlr~Q.9oonî;~~nt~s 6"ellgage à accordér
6}1'1"son t ez-r-Li;;oii~êun -craitèmel1t justeèt ~cil.:±table ~lL'Z-,biens 9

droits $~i;intérê,t s appar-tèrrant à des ressort:i;:ssan-cs de l'autre
Pax-±...i.êet, à .Leuz assurer la pleine protection légale et judiciai-:

_ .'.'-'''' """_0 __

re.

ARTICLE V. --.

Les nationaux de chacune des deux Parties contractan-
tes pe-uvent exercer sur le territoire de l'autre Partie des acti-
vités commerciales, agr-Lco'Les , industrielles et artisanales, sauf
dérogation justifiée 'par la situation économfque et social.è' de cet-
teP:u"'tie.

Il en est de mêmepour l'exercice des activités sala-
riées.

ARTICL:e VI- - .. .
Les nationaux de chacune des Parties contractantes ne

sont pas assujettis sur le territoire de l'autre Partie à. des droits
taxes , Lmpôt s ou contributions? sous qué Lque dénomination que ce
soit 9 autres ou plus élevés que ceux qui sont perçus sur 'les na-
t toneux se t rouvant dans la mêmesituation.

AIiTICLE VII
•••••• •.. r '_ -. .--...•

Aununnational de l'une des Parties contractantes ne
peut être frappé, sur le territoire de l'autre Partie? d'une mesur-e
arbitraire ou dlÊscriminatoire de nature à compromettre ses biens9

droits ou intérêts légalement possédés sur le territoire de l'au-
tre Partie, no't ammerrt lorsque ceux-ci consistent en une par-t LcLpà-
tion d:1.rec-ceou indirecte à i' actif d' une société ou antre person-
ne morale.

.../
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Si les autorités de l'une des Parties sont "amenée-sà
pr-endr-e des rnesu.res'd'exp~opri~tion ou de' natioD~,isatïOn de~ b Leris
de'~:r9ssortissaYlt s de If aut re Partie. Il est- p~~'ê~di< a'u paiement ,x '.

• '\ ..'.... . • ,. i '~" " . ';,,~,

d t"une""jüste Lndemrri.t é dont le montant sera fixé"'B:u moment"de·'-:ladé-"
possession.

P;RTICLE_YJ1..~

Lorsque l'utile des Parties contractantes se propose de
procéder à l'expulsion d'un ressortissant de l'autl~e Partie don+
l'activité menace l'ordre' public, la sécurité publique ou la mora....
lité pub.l.f.que , elle en avise préalablement l' aut r-e PEirtie.

,ARTICLE .I!,:.

ChaCtUledes Parties contractantes reconnaît de plein
droit, sous :réserve de la conf'o rmi té de leur constitution et de
leur objet à son 6.rdre pub Li.c, la personnali'cé juridique des so-
cdétés c-iviles et commerciales l@galemen't constituées sur le ter-
ritoiTe de l'autre Partie et y ayant leur siège social.

ARTIClE X

Les pe r-aorme s morales de chacune des Parties contrac-
tantes sont a8simiJ~ées aux: peraonne s physiques de cette Partie pour
toutes les disposi t i.cns , de la présente convention pouvant s' appli-
quer 2" une personne morale.

ARTICLEXI. .

Les nat t.onaux français, personnes physique s ou morales,
étabLi s sur le terrjj:;oire sénégalais à la date d'entrée en vigueur
de la présente convent i on peuvent continuer 8, exercer leurs acti-
vités.

Les nationaux sénégalais, personnes physiques ou mora-
les, établis sur le territoire ~rançais à la date d'entrée ei,l vi-
gueur de la présente convention peuvent contLnuer à exercer leurs
activités.

.Ii
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ARTICLE XII.. .-----
E.st considéré commeétabli sur le-cerritoiré de l'l,me des·:

i ;,. . '.,. :[ ',,;' .'. . _', .•.•

Parties tout nat Lonal, de l'au-tre Partie y exer-çant ses activités de-
...puis au. moins trois mois ayant la date de s.i.gnat ur-e de la présente

convention.

ARTICLE XIII
Chaque partie se réserve le droit ~'accorder le cas échéant,

un traitement 'plus favorable aux ressortissa:nts d'un Etat tiers voi-
sin ou appartenant à un mêmegroupement régional ou à une mêmezone
de solidarité économique ou politique qu'Elle.

ARTICLE XIV..
La présente convention remplace et abroge la convention

d'établissement du 22 juin 1960 et se sbustitue dans les relations
entre les deux Parties contractantes à 1 raccord mul.t a.Lat ér-al, sur les
droits fonElamentaux des nationaux des Etats de la Communauté.

Elle est concLue pour une période de deux ans renouvela-
ble par tacj_te reconduction sauf c1énonciationpar l'une des Parties
cent ract ant es.

La dénonciation devra êt:re notifiée par la voie diploma-
tique au moins six mois à l'avance.

La présente convention entrera en v.l.gueuz- le pr-enü er jour
du deuxième mois suivant l'échange des instrmnents d'apprObation 1e-
que L aur-a lieu aus s.i.t ôt que faire se pourra.

Fait·à Paris le 29 mars 1974
en double exemp.l.ad.re original en Langue française.

Pour le gouvernement de la
République française y

Le Ministre des Affaires Etrangères

Pour le gouve.rnemerrt de la
R' '1.-1' ~ ri.... , l
L epU:..l_.lque (tU '~el1ega_,

. Le Ministre des Affaires Etrangères

"Michel JOR8jlT AS8AIŒ SEOK
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Paris, le

~y,---""""-':" ...•..."

Monsieur le ~inistre,
Lor-s des négo f'Lat Lons qui ont abouti à le. conc.Lus+on de

la convention d'établissser,ent en date de ce j our , nous som-
mes convenus que les nationaux de chacune des Parties contl~ac-·
't ant es bénéficieraj.ent sur le territoire de l'autre Partie
de la législation du travai11 des lois sociales et de la sécu-
rité sociale dans les mêmes conditions que les nationaux de
cette Partie. "~

J'ai l' honneur de V01..l.B proposer que la présente lettre
et la réponse de votre Excellence constituent l'Accord entre
les deux gouvernements sur cette disposition qui fera partie
intégrante de la convention précitée,

Je vous prie~ de croire~ Monsieur le Ministre 1 aux assu-
rances de ma haute considération.

Jean de LIPKOWSKI
Secrétaire d'Etat aupr-ès du rZiinistre
Affaires Etrangères de la République
fran5laise

Son Excellence
gonsieur Assane SE8K
Ninistre des Affaires Etrangères
de la République du Sénégal
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"'Par lettre en date de ce jour, V01.11? avez·bien:
faire,'part de ce qui suit :

"Lors des négoo.i.at Lons qui ont abouti 8. la conclusion
la convention. d'établissement en da-te d'eo,e joUr, Ylous sOTilIll,es'
convenus que les nationaux de chacune de~ Parties contra:~t'an'".-,
tes. bénéficieraient sur le territoire· de l'autre Partie de

~., ,,/:'"

la législat:Lon du travai19 des lois aocLa.Le s et de la sécurité
. -

sociale dane les mêmes conditions que les nat f.onaux de cette :.
Partie.

J'ai l'honneur de vous proposer que la présente lettre
et la réponse de votre Excellence constituent l'Accord entre
les de~rr gouvernements sur cette disposition qui fera partie
intégrante de la convention précitée".

Jtai l'honneur de vous confirmer l'accord de mon gouver-
nement sur ce q~t précède.

Je vous prie de croire~ f10nsieur le Ninistre9 aux assu-
rances de ma haute considération.

ASSANB SECK

Ministre des Affaires Etrangères
de la République du Sénégal

Son Excellence Monsieur Jean de LIPKOWSKI
Secrétaire d'Etat auprès du Ministre des Affaires Etrangères
de la République française.
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